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Que sont le suivi et l’évaluation ? 

Dans le cadre du Mécanisme de gestion du Fonds OSC de Gavi, toutes les organisations bénéficiaires sont tenues de suivre et 
d'évaluer leur projet. Il s'agit là de deux processus distincts, mais liés, qui sont importants tout au long du cycle de vie du projet. 
 

• Le suivi consiste à suivre les progrès et les performances de manière continue et comparative tout au long d'un projet, afin 
de s'assurer qu'il se déroule comme prévu et atteindra ses objectifs. Les données de suivi sont également utiles à la prise de 
décision et aux choix d’ajustements au fur et à mesure du déploiement du projet. 

• L'évaluation consiste à déterminer dans quelle mesure un projet a atteint ses objectifs, comment il y est parvenu et quels 
facteurs ont joué un rôle important dans ce processus. On y procède généralement à des étapes clés du projet, par exemple 
lors des rapports semestriels et au terme du projet. 

 

Pourquoi le suivi et l'évaluation sont-ils importants pour les projets des OSC ? 

Le suivi et l'évaluation (S&E) sont essentiels à la réussite des projets des bénéficiaires. Les données issues du suivi, de l'évaluation 
et des retours d’expérience sont capitales pour : 
 

• La prise de décision : le S&E permettent une gestion quotidienne des performances, une prise de décision opportune et 
une adaptation des projets. 

• La reddition de comptes : le S&E aide à responsabiliser les parties prenantes du projet, y compris les partenaires de mise 
en œuvre et les acteurs de la santé communautaire.  

• L’engagement des parties prenantes : Les données de S&E peuvent mobiliser les parties prenantes grâce à des outils de 
communication percutants, tels que des notes de synthèse, des présentations ou des infographies. 

 
Toutes les organisations bénéficiaires du Mécanisme de gestion du Fonds OSC de Gavi sont tenues de communiquer leurs données 
de suivi, d'évaluation et de REX dans des rapports mensuels, trimestriels et semestriels ainsi qu’à l’achèvement du projet. Elles 
seront accompagnées par leur gestionnaire de subvention tout au long du processus de conception et de mise en œuvre du S&E. 
 
Ce guide est consacré au suivi et à l'évaluation, deux éléments essentiels du reporting des bénéficiaires. Un autre guide sur la 

capitalisation de connaissances est en cours d'élaboration. 
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Quelles sont les données à mesurer ? Indicateurs clés 

Tous les projets du mécanisme de gestion du Fonds OSC de Gavi devront mesurer 10 « indicateurs clés ». Ces indicateurs 

permettent au Gestionnaire du Fonds de quantifier l'impact qu’a le Fonds pour atteindre les communautés délaissées et vacciner les 

enfants zéro-dose ou sous-vaccinés. 

 

Enoncé de l’indicateur Nombre d'enfants zéro-dose identifiés et orientés vers la vaccination 

Définition 

Que signifie cet indicateur ? 

Nombre d'enfants âgés de 12 à 59 mois non vaccinés DTP1 ou Penta1, identifiés et orientés vers 

la vaccination dans les districts sanitaires couverts par les OSC financées  

 

Cet indicateur recense tous les enfants âgés de 12 à 59 mois identifiés pour l’administration 

du DTP1 ou du Penta1 dans les districts sanitaires participant au projet, qu’ils aient été 

identifiés directement par les OSC, ou indirectement par les districts sanitaires bénéficiant du 

soutien des OSC. 

Ventilation des résultats 

Selon quelles catégories les 

bénéficiaires doivent-ils trier 

les données ? 

Tranche d'âge (12 à 23 mois, 24 à 59 mois) 

District sanitaire 

Collecte des données 

Comment les bénéficiaires 

doivent-ils collecter les 

données ? 

Directement depuis DHIS2, après validation par les autorités sanitaires du district ou de la région 

Reporting 

Comment et quand les 

bénéficiaires doivent-ils 

communiquer les données ? 

Tous les mois et tous les six mois, à l'aide des formulaires numériques standard du Mécanisme de 

gestion du Fonds 
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Enoncé de l’indicateur Nombre d'enfants sous-vaccinés identifiés et orientés vers la vaccination 

Définition 

Que signifie cet indicateur ? 

Nombre d'enfants âgés de 12 à 59 mois qui n'ont pas reçu le DTP3 ou le Penta3, identifiés et 

orientés vers la vaccination dans les districts sanitaires couverts par les OSC financées  

 

Cet indicateur recense tous les enfants âgés de 12 à 59 mois identifiés pour l’administration 

du DTP3 ou du Penta3 dans les districts sanitaires participant au projet, qu’ils aient été 

identifiés directement par les OSC ou indirectement par les districts sanitaires bénéficiant du 

soutien des OSC 

Ventilation des résultats 

Selon quelles catégories les 

bénéficiaires doivent-ils trier 

les données ? 

Tranche d'âge (12 à 23 mois, 24 à 59 mois) 

District sanitaire 

Collecte des données 

Comment les bénéficiaires 

doivent-ils collecter les 

données ? 

Directement depuis DHIS2, après validation par les autorités sanitaires du district ou de la région 

Reporting 

Comment et quand les 

bénéficiaires doivent-ils 

communiquer les données ? 

Tous les mois et tous les six mois, à l'aide des formulaires numériques standard du Mécanisme de 

gestion du Fonds 
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Enoncé de l’indicateur Nombre d'enfants zéro-dose vaccinés DTP1 ou Penta1 

Définition 

Que signifie cet indicateur ? 

Nombre d'enfants âgés de 12 à 59 mois ayant reçu le DTP1 ou le Penta1 dans les districts 

sanitaires couverts par les OSC financées  

 

Cet indicateur recense tous les enfants âgés de 12 à 59 mois vaccinés DTP1 ou Penta1 dans 

les districts sanitaires participant au projet, qu’ils aient été vaccinés directement par les OSC 

ou indirectement par les districts sanitaires bénéficiant du soutien des OSC 

Ventilation des résultats 

Selon quelles catégories les 

bénéficiaires doivent-ils trier 

les données ? 

Tranche d'âge (12 à 23 mois, 24 à 59 mois) 

District sanitaire 

Collecte des données 

Comment les bénéficiaires 

doivent-ils collecter les 

données ? 

Directement depuis DHIS2, après validation par les responsables sanitaires régionaux ou du 

district 

Reporting 

Comment et quand les 

bénéficiaires doivent-ils 

communiquer les données ? 

Tous les mois et tous les six mois, à l'aide des formulaires numériques standard du Mécanisme de 

gestion du Fonds 
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Enoncé de l’indicateur Nombre d'enfants sous-vaccinés ayant reçu le DTP3 ou  Penta3 

Définition 

Que signifie cet indicateur ? 

Nombre d'enfants âgés de 12 à 59 mois ayant reçu le DTP3 ou le Penta3 dans les districts 

sanitaires couverts par les OSC financées  

 

Cet indicateur recense tous les enfants âgés de 12 à 59 mois vaccinés DTP3 ou Penta3 dans 

les districts sanitaires participant au projet, qu’ils aient été vaccinés directement par les OSC 

ou indirectement par les districts sanitaires bénéficiant du soutien des OSC 

Ventilation des résultats 

Selon quelles catégories les 

bénéficiaires doivent-ils trier 

les données ? 

Tranche d'âge (12 à 23 mois, 24 à 59 mois) 

Par district sanitaire 

Collecte des données 

Comment les bénéficiaires 

doivent-ils collecter les 

données ? 

Directement depuis DHIS2, après validation par les autorités sanitaires du district ou de la région 

Reporting 

Comment et quand les 

bénéficiaires doivent-ils 

communiquer les données ? 

Tous les mois et tous les six mois, à l'aide des formulaires numériques standard du Mécanisme de 

gestion du Fonds 
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Enoncé de l’indicateur Nombre de doses de vaccins à antigènes administrées 

Définition 

Que signifie cet indicateur ? 

Nombre de doses de vaccins à antigènes administrées dans les districts sanitaires couverts par 

les OSC financées  

 

On comptabilisera toutes les doses administrées au titre de la vaccination systématique dans 

chaque pays, telles que : 

- Penta1/DTP1, Penta3/DTP3, OPV1/OPV2, IPV1/IPV2, MCV1/MCV2, VPH, TCV, paludisme, 

MenA, PCV, HepB, fièvre jaune, rotavirus, encéphalite japonaise, Hexavalent 1/2, DwPT  

 

Cet indicateur comptabilise toutes les doses administrées dans les districts sanitaires du 

projet, qu’elles soient administrées directement par les OSC ou indirectement par les districts 

sanitaires bénéficiant du soutien des OSC 

Ventilation des résultats 

Selon quelles catégories les 

bénéficiaires doivent-ils trier 

les données ? 

Tranche d'âge (0-11 mois, 12-23 mois, 24-59 mois, 18 ans et plus) 

Par district sanitaire 

Collecte des données 

Comment les bénéficiaires 

doivent-ils collecter les 

données ? 

Directement depuis DHIS2, après validation par les autorités sanitaires du district ou de la région 

Reporting 

Comment et quand les 

bénéficiaires doivent-ils 

communiquer les données ? 

Tous les mois et tous les six mois, à l'aide des formulaires numériques standard du Mécanisme de 

gestion du Fonds 
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Enoncé de l’indicateur Nombre de districts sanitaires couverts 

Définition 

Que signifie cet indicateur ? 

Nombre de districts sanitaires participant à une activité donnée d'une OSC, notamment : 

• Services de vaccination (en établissements de santé, ou lors d’actions de proximité, de 

services mobiles et de campagnes) 

• Engagement communautaire / sensibilisation 

• Plaidoyer 

Ventilation des résultats 

Selon quelles catégories les 

bénéficiaires doivent-ils trier 

les données ? 

Bidonvilles urbains 

• Définis comme : districts sanitaires où une part importante de la population ne bénéficie 
pas d'une ou plusieurs des conditions suivantes :  

• Accès à l’eau potable  

• Accès à des installations sanitaires améliorées  

• Surface habitable suffisante  

• Durabilité des logements  

• Sécurité d'occupation  

• (Basé sur la liste du registre des métadonnées des indicateurs de l'OMS) 
Zones difficiles d'accès 

• Définies comme : districts sanitaires dont la localisation, le climat, les infrastructures ou les 

dynamiques humaines, par exemple le nomadisme ou les migrations irrégulières, rendent 

plus difficile la prestation de services de vaccination 

Zones touchées par un conflit 

• Définies comme : districts sanitaires touchés par « une situation d'insécurité aiguë due à 

l'utilisation de la force meurtrière par un groupe, qu’il s’agisse de forces étatiques, de 

groupes non étatiques organisés ou d'autres entités irrégulières » (basé sur la classification 

de la Banque Mondiale des situations fragiles et touchées par des conflits) 

Collecte des données 

Comment les bénéficiaires 

doivent-ils collecter les 

données ? 

En utilisant le suivi des districts sanitaires des OSC ou un autre outil similaire 

https://www.who.int/data/gho/indicator-metadata-registry/imr-details/2476
https://www.worldbank.org/en/topic/fragilityconflictviolence/brief/classification-of-fragile-and-conflict-affected-situations
https://www.worldbank.org/en/topic/fragilityconflictviolence/brief/classification-of-fragile-and-conflict-affected-situations
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Reporting 

Comment et quand les 

bénéficiaires doivent-ils 

communiquer les données ? 

Tous les mois et tous les six mois, à l'aide des formulaires numériques standard du Mécanisme de 

gestion du Fonds 

 
Enoncé de l’indicateur Pourcentage des sous-divisions d’un district couvertes par les OSC 

Définition 

Que signifie cet indicateur ? 

Pourcentage d'unités internes au district (comme les centres de santé) participant à une activité 

donnée de l’OSC, incluant : 

• Services de vaccination (en établissements de santé, ou lors d’actions de proximité, de 

services mobiles et de campagnes) 

• Engagement communautaire / sensibilisation 

• Plaidoyer (doses, services, inclusion des OSC, etc.) 

 

Cet indicateur est calculé en divisant le numérateur par le dénominateur : 

 

Numérateur : nombre de centres de santé participant à l’activité  

Dénominateur : nombre total de centres de santé dans les districts sanitaires du projet  

Ventilation des résultats 

Selon quelles catégories les 

bénéficiaires doivent-ils trier 

les données ? 

Sans objet 

Collecte des données 

Comment les bénéficiaires 

doivent-ils collecter les 

données ? 

À l'aide du tracker des OSC ou d'un autre outil similaire 

Reporting 

Comment et quand les 

bénéficiaires doivent-ils 

communiquer les données ? 

Tous les mois et tous les six mois, à l'aide des formulaires numériques standard du Mécanisme de 

gestion du Fonds 
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Enoncé de l’indicateur Nombre de communautés touchées 

Définition 

Que signifie cet indicateur ? 

Nombre de communautés (par exemple, villages, arrondissements urbains, groupes pastoraux) 

qui participent à une activité donnée de l’OSC, incluant : 

• Services de vaccination (en établissements de santé, ou lors d’actions de proximité, de 

services mobiles et de campagnes) 

• Engagement communautaire / sensibilisation 

• Plaidoyer (doses, services, inclusion des OSC, etc.) 

Ventilation des résultats 

Selon quelles catégories les 

bénéficiaires doivent-ils trier 

les données ? 

Type : bidonvilles urbains, zones rurales isolées, communautés migrantes, minorités ethniques 

Cette communauté a-t-elle déjà bénéficié de services de vaccination ? Oui / Non 

Collecte des données 

Comment les bénéficiaires 

doivent-ils collecter les 

données ? 

À l'aide du tracker des communautés de l’OSC ou d'un autre outil similaire 

Reporting 

Comment et quand les 

bénéficiaires doivent-ils 

communiquer les données ? 

Tous les mois et tous les six mois, à l'aide des formulaires numériques standard du Mécanisme de 

gestion du Fonds 
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Enoncé de l’indicateur Nombre de sessions de vaccination organisées ou soutenues par les OSC 

Définition 

Que signifie cet indicateur ? 

Nombre de séances de vaccination organisées dans les districts sanitaires du projet 

 

Cet indicateur comptabilise toutes les séances de vaccination dans les districts sanitaires du 

projet, qu’elles soient menées directement par les OSC ou indirectement par les districts 

sanitaires bénéficiant d'un soutien quelconque de la part des OSC 

Ventilation des résultats 

Selon quelles catégories les 

bénéficiaires doivent-ils trier 

les données ? 

Type : fixe (dans l'établissement de santé), mobile, de proximité 

Collecte des données 

Comment les bénéficiaires 

doivent-ils collecter les 

données ? 

Directement depuis DHIS2, après validation par les autorités sanitaires du district ou de la région 

Reporting 

Comment et quand les 

bénéficiaires doivent-ils 

communiquer les données ? 

Tous les mois et tous les six mois, à l'aide des formulaires numériques standard du mécanisme de 

gestion du Fonds 

 

 
 
 

Quelles sont les données à mesurer ? Indicateurs facultatifs 

Si elles en ont le besoin et la capacité, les organisations bénéficiaires peuvent également créer leurs propres indicateurs ou utiliser 

les indicateurs de changement social et comportemental suivants : 
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• Nombre de personnes ayant pris conscience de l'importance de la vaccination suite à leur participation au projet d'une OSC 

financée par Gavi 

• Nombre de personnes ayant changé d'attitude ou de comportement à l'égard de la vaccination suite à leur participation au 

projet d'une OSC financée par Gavi 

• Nombre d'agents de santé communautaires dont les capacités ont progressé suite à leur participation au projet d'une OSC 

financée par Gavi 

• Nombre d'acteurs de la santé communautaire impliqués dans un projet d’une OSC financée par Gavi. 

 

Les bénéficiaires travailleront avec leur gestionnaire de subvention, leur conseiller·ère stratégique et le PEV afin d'élaborer des 

approches solides et stratégiquement alignées pour définir et mesurer ces indicateurs. 
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Enoncé de l'indicateur Nombre de personnes ayant pris conscience de l'importance de la vaccination suite à leur 

participation au projet d’une OSC financée par Gavi 

Définition 

Que signifie cet indicateur ? 

Nombre total de personnes qui démontrent une meilleure connaissance ou réceptivité aux 

avantages de la vaccination après avoir été sensibilisées par l’OSC financée par Gavi ou ses 

partenaires de mise en œuvre 

  

Cet indicateur ne doit mesurer que les personnes qui ont amélioré leurs connaissances ou leur 

réceptivité après avoir participé au projet, et non celles qui affichent le même degré de 

connaissances ou de sensibilisation avant et après le projet 

  

Cet indicateur doit être personnalisé en fonction des améliorations attendues du projet en matière 

de connaissances et de sensibilisation, et/ou des parties prenantes concernées par ce résultat 

  

Par exemple : 

Nombre de personnes capables de citer un plus grand nombre d'avantages de la vaccination 

après la formation, par rapport à avant la formation 

Nombre de leaders communautaires qui démontrent une meilleure connaissance des avantages 

de la vaccination après les ateliers de sensibilisation 

Collecte des données 

Comment les bénéficiaires 

doivent-ils collecter les 

données ? 

À l'aide d'évaluations avant/après l'activité, en collectant les résultats dans le tracker BeSD ou via 

un autre outil similaire 

Rapports 

Comment et quand les 

bénéficiaires doivent-ils 

communiquer les données ? 

Formulaires numériques semestriels uniquement 
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Enoncé de l'indicateur Nombre de personnes ayant changé positivement d'attitude ou de comportement à l'égard 

de la vaccination suite à leur participation au projet d’une OSC financée par Gavi 

Définition 

Que signifie cet indicateur ? 

Nombre total de personnes qui ont changé positivement d'attitude ou de comportement à l'égard 

de la vaccination après avoir été sensibilisées par l’OSC ou l’un de ses partenaire de mise en 

œuvre 

  

Cet indicateur ne doit mesurer que les personnes dont l'attitude ou le comportement a changé, et 

non celles qui ont conservé la même attitude ou le même comportement positif avant et après le 

projet 

  

Cet indicateur doit être personnalisé afin de refléter les améliorations attendues du projet en 

matière d'attitude et de comportement, et/ou les parties prenantes concernées par ce résultat 

  

Par exemple : 

Nombre de parents qui tiennent à jour le carnet de vaccination de leurs enfants depuis 

l'intervention de l’OSC 

Nombre de parents qui déclarent vouloir que leurs enfants reçoivent « tous » les vaccins 

recommandés, depuis l'intervention de l’OSC 

Collecte des données 

Comment les bénéficiaires 

doivent-ils collecter les 

données ? 

À l'aide d'évaluations avant/après l'activité, en collectant les résultats dans le tracker BeSD ou via 

un autre outil similaire 

Rapports 

Comment et quand les 

bénéficiaires doivent-ils 

communiquer les données ? 

Formulaires numériques semestriels uniquement 
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Enoncé de l'indicateur Nombre d'agents de santé communautaires dont les capacités ont progressé grâce à leur 

participation au projet d’une OSC financée par Gavi 

Définition 

Que signifie cet indicateur ? 

Nombre total d'agents de santé communautaires qui font état d’un renforcement de leurs capacités 

après leur interaction avec l'OSC ou ses partenaires de mise en œuvre 

   

Cet indicateur ne doit mesurer que les personnes dont les capacités ont progressé, et non celles 

qui ont conservé le même niveau de capacités avant et après le projet 

  

Cet indicateur doit être personnalisé en fonction des agents de santé communautaires que le 

projet prévoit d’impliquer et/ou des capacités que le projet vise à renforcer 

  

Par exemple : 

Nombre d'agents des unités mobiles de vaccination qui démontrent maîtriser la vaccination 

intramusculaire après la formation dispensée par l’OSC 

Nombre d'agents de santé communautaires qui démontrent une capacité accrue de gestion de la 

chaîne du froid après la formation dispensée par l’OSC 

Collecte des données 

Comment les bénéficiaires 

doivent-ils collecter les 

données ? 

À l'aide d'évaluations avant/après l'activité, en collectant les résultats dans le tracker BeSD ou via 

un autre outil similaire 

 

Les évaluations avant/après l'activité doivent refléter les normes ou cadres cliniques nationaux – à 

identifier conjointement par l’OSC et sa/son conseiller·ère stratégique 

Rapports 

Comment et quand les 

bénéficiaires doivent-ils 

communiquer les données ? 

Formulaires numériques semestriels uniquement 
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Enoncé de l'indicateur Nombre d'acteurs de la santé communautaire impliqués 

Définition 

Que signifie cet indicateur ? 

Nombre d'acteurs de la santé communautaire impliqués  

 

Cet indicateur recense tous les acteurs de santé communautaire (par exemple, bénévoles du 

réseau de santé communautaire ou personnel des centres de santé) qui participent aux activités 

de l'OSC, notamment : 

• Séances de formation et de sensibilisation 

• Supervision de soutien 

• Collecte de données menée par les acteurs de santé communautaire 

• Activités d'identification des enfants menées par les acteurs de santé communautaires 

Collecte de données 

Comment les bénéficiaires 

doivent-ils collecter les 

données ? 

À l'aide d'un tracker des acteurs de santé communautaire ou d'un autre outil similaire 

Rapports 

Comment et quand les 

bénéficiaires doivent-ils 

communiquer les données ? 

Formulaires numériques semestriels uniquement 
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Création d'indicateurs SMART(ER) 

En créant ou en adaptant des indicateurs de changement social et comportemental, les bénéficiaires doivent s'assurer que leurs 

indicateurs sont SMART(ER) : 

 

Les indicateurs 

doivent être : 

Qu'est-ce que cela signifie ? Exemple 

Spécifiques Les indicateurs sont clairs et bien définis, ne 

mesurant qu'une seule chose chacun 

Nombre de parents qui déclarent vouloir que leur 

enfant reçoive « tous » les vaccins recommandés, 

à la suite des activités de sensibilisation menées 

par l’OSC au sein de la communauté 

 

Cet indicateur porte sur une seule déclaration des 

parents 

Mesurables Les indicateurs ont une source de données claire 

(moyen de vérification), qui correspond à la base 

de référence et peut être utilisée tout au long du 

projet 

Nombre de parents qui déclarent vouloir que leur 

enfant reçoive « tous » les vaccins recommandés, 

à la suite des activités de sensibilisation menées 

par l’OSC au sein de la communauté 

 

Cet indicateur peut être mesuré à l'aide d'une 

enquête ciblée avant et après les activités de 

sensibilisation communautaire 

Atteignables Les indicateurs ne portent que sur les résultats 

pouvant être obtenus dans le cadre et le délai du 

projet 

Nombre de parents qui déclarent vouloir que leur 

enfant reçoive « tous » les vaccins recommandés, 

à la suite des activités de sensibilisation menées 

par l’OSC au sein de la communauté 

 

Cet indicateur est réalisable pour un projet menant 

des activités de sensibilisation communautaire 

auprès des parents  



 
 

18 
 

Guide des indicateurs de suivi et d'évaluation (S&E)  

Réalistes et pertinents Les indicateurs reflètent les objectifs, les activités 

et le plan de travail du projet 

Nombre de parents qui déclarent vouloir que leur 

enfant reçoive « tous » les vaccins recommandés, 

à la suite des activités de sensibilisation menées 

par l’OSC au sein de la communauté 

 

Cet indicateur est réaliste et pertinent pour un 

projet visant à renforcer l'engagement des parents 

en faveur de la vaccination 

Temporalisé Les indicateurs ont des délais clairs Nombre de parents qui déclarent vouloir que leur 

enfant reçoive « tous » les vaccins recommandés, 

à la suite des activités de sensibilisation menées 

par l’OSC au sein de la communauté 

 

Cet indicateur est ciblé dans le temps, car il fait 

référence à des activités spécifiques du projet 

Éthique Les indicateurs ne doivent mesurer que les 

activités, les attitudes et les comportements qui ne 

causent aucun préjudice.  

 

Les indicateurs doivent également être mesurés de 

manière à garantir la sécurité, le respect et la 

dignité des participant·es et des parties prenantes 

locales. 

Nombre de parents qui déclarent vouloir que leur 

enfant reçoive « tous » les vaccins recommandés, 

à la suite des activités de sensibilisation menées 

par l’OSC au sein de la communauté 

 

Cet indicateur doit être mesuré à l'aide d'une 

enquête confidentielle. Les résultats doivent être 

communiqués de manière à ne pas exposer ou 

mettre en danger les personnes interrogées 

Révisable Les indicateurs doivent être considérés comme des 

outils évolutifs : les bénéficiaires doivent revoir 

leurs indicateurs facultatifs tous les six mois afin de 

s'assurer qu'ils sont toujours pertinents pour le 

projet. 

Nombre de parents qui déclarent vouloir que leur 

enfant reçoive « tous » les vaccins recommandés, 

à la suite des activités de sensibilisation menées 

par l’OSC au sein de la communauté 
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Guide des indicateurs de suivi et d'évaluation (S&E)  

Cet indicateur peut être plus pertinent au début ou 

à la fin du projet. Les OSC qui utilisent des 

indicateurs facultatifs doivent les examiner tous 

les six mois afin de s'assurer qu'ils sont toujours 

pertinents et SMART(ER) 

Fixer les objectifs pour chaque indicateur 

Des objectifs doivent être fixés pour chaque indicateur, sur la base : 

• des objectifs stipulés dans l'appel à projets pour le pays, et  

• des statistiques nationales clés (telles que l'augmentation du taux de couverture attendue grâce aux activités des 
bénéficiaires), provenant de systèmes d'information sanitaire appropriés, notamment DHIS2 et DHS. 

 
Une fois fixés, les objectifs ne devront pas être modifiés, sauf autorisation expresse du PEV et justification suffisante, par exemple 
pour refléter les mises à jour des estimations nationales de couverture. Si les objectifs doivent être actualisés, les bénéficiaires 
doivent en informer leur gestionnaire de subvention dès que possible. 
 

Conseils et soutien supplémentaire en matière de S&E 

Tou·tes les bénéficiaires peuvent avoir accès à un accompagnement en matière de S&E, notamment sous forme de webinaires, de 

modèles et de conseils personnalisés. Pour toute question concernant l'utilisation et la mesure des indicateurs de S&E de base ou 

facultatifs, les bénéficiaires peuvent s’adresser à leur gestionnaire de subvention ou à leur conseiller·ère stratégique.  
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